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Le président du tribunal militaire de division 10A,

A vous:

vous êtes cité à comparaître devant le tribunal militaire de division 10A, siégeant le
vendredi 16 mars 2001, à 8 h. 15, àMartigny, Hôtel-dé-Ville, Grande salle du 1er étage,
sous l'inculpation de refus de servir subsidiairement d'insoumission.

Si vous ne vous présentez pas, vous serez jugé par défaut.

9 janvier 2001 Tribunal militaire de division 10A:

Le président, colonel Martin Jean-Daniel
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